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    Renseignements offerts par  
Madame Louise Chevanelle, présidente  

 formationdouane.com 
 

Mise à jour de la nomenclature du  système harmonisé  

Dès le 1er janvier 2012, l’Organisation mondiale des douanes (OMD) mettra en vigueur de nouveaux codes 
pour son système harmonisé de désignation et de codification des marchandises (SH). À tous les cinq ans, 
l’OMD fait des amendements au système harmonisé (SH). La dernière réforme ayant été faite en 2007, la 
prochaine sera mise en place en 2012.  

Qu’est-ce que le code SH? 

Le SH est une nomenclature internationale servant à  l’identification des marchandises. Cette 
nomenclature, utilisée dans plus de 190 pays, est élaborée par l’OMD et les six premiers chiffres de ces 
codes (au nombre de 5000), sont internationaux. Le SH sert à compiler les statistiques et devient un 
instrument indispensable aux échanges commerciaux. Toute entreprise qui fait de l’importation ou de 
l’exportation doit s’intéresser au SH et vérifier les codes utilisés par son courtier. 

Y a-t-il beaucoup de changements?  

Tout dépend de votre secteur d’activité. Si vous êtes dans le secteur alimentaire (poissons et crustacés – 
légumes – fruits – noix – céréales) ou encore dans les produits chimiques, vous pourrez y trouver plusieurs 
modifications. Le but de ces amendements concerne les préoccupations mondiales sur les questions 
environnementales et sociales. Quelquefois, le libellé d’un code à 6 chiffres est modifié, certains sont 
annulés et remplacés par de nouveaux. 

Où pouvez-vous vérifier tous ces changements? 

 Sur le site de l’Agence des Services frontaliers du Canada :  

 http://www.cbsa-asfc.gc.ca/trade-commerce/tariff-tarif/menu-fra.html 

Cliquez sur « amendements au SH qui entreront en vigueur le 1er janvier 2012», ce qui vous dirigera au site 
de l’OMD. Un document d’une cinquantaine de pages fait mention des amendements apportés. Le 
ministère des Finances a également élaboré une table de concordance entre les codes SH de 2011 et 2012.  
Communiquez avec nous si vous désirez ce document. 
 

Êtes-vous Intéressé par une séance d’information sur le sujet ? 

Une session d’information pourrait être organisée, sur demande, dans les prochaines semaines.   

Informez-nous de votre intérêt au 450-446-2880, poste 2701 ou par courriel à info@seme-export.qc.ca. 
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